
Espace du Val de Gif
Place du Chapitre
Route de l’Abbaye

91190 Gif-sur-Yvette

accueil téléphonique et  
prises de rendez-vous  

01 70 56 52 78
franceservices@mairie-gif.fr

horaires d’ouverture
lundi : 13h30 - 18h

du mardi au vendredi :  
9h - 12h et 13h30 - 18h

samedi : 9h - 12h

accès en transport  
en commun

par le RER  
ligne B, station Gif-sur-Yvette

par le bus
ligne 11, arrêt Abbaye
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point-justice
informer, orienter, aider



Consultations d’avocats
Un avocat donne une 

information sur toute question 
d’ordre juridique : famille, 
immobilier, commercial, pénal…

Permanences le 2e et 4e mardi du 
mois de 16h à 18h sur rendez-vous. 

Aide aux victimes 
Médiavipp 91 - France 

victimes 
Un juriste accompagne les 
personnes victimes d’une infraction 
pénale : violences conjugales, 
agressions, vols, accidents de  
la circulation… 

Permanences le 1er et 3e mardi du 
mois de 14h à 17h sur rendez-vous.

Centre d’information  
sur le droit des femmes 

et des familles (CIDFF sud-est 
francilien) 
Un juriste donne une information 
sur tout domaine : famille, travail, 
consommation…

Permanences juridiques  
le 1er et 3e mardi du mois  
de 9h à 12h sur rendez-vous. 

Médiation locale 
Le médiateur aide au 

règlement amiable des conflits entre 
particuliers : troubles de voisinage, 
désaccords propriétaires/locataires, 
avec un artisan. 

Uniquement sur rendez-vous.

Médiation familiale 
UDAF 91

Le médiateur facilite les échanges  
au service des familles pour dépasser  
une situation de conflit.

Permanence le 2e et 4e vendredi  
du mois de 14h à 18h et  
sur rendez-vous au 01 60 91 30 07.

Écrivains publics
L’écrivain public aide  

à la rédaction de courriers et  
de documents administratifs :  
C.V., lettres de motivation, crédit, 
retraite, CAF, dossiers sociaux…

Permanence sans rendez-vous  
le samedi de 10h à 12h  
(hors vacances scolaires). 

Le point-justice propose des permanences juridiques gratuites et confiden-
tielles sur tout domaine du droit en cas de litiges.


